
 

 

 
COMPTE-RENDU 

DE LA 98ème ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 5 mars 2017 

 
 

 

Ordre du jour 
 
➢ Approbation du procès-verbal de la 97ème Assemblée Générale du 20 mars 2016. 

➢ Allocution du PRESIDENT. 

➢ Rapport moral du Secrétaire Général. 

➢ Compte-rendu financier du Trésorier. 

➢ Rapport des vérificateurs aux comptes et quitus de gestion. 

➢ Radiations pour non-paiement de la cotisation pendant 2 ans, 

Adhérents susceptibles d’être radiés MM. Bonhoure, Grun, Leroy, Périsse et Wagner. 

➢ Comptes rendus des différents services : 

• Circulations – Nouveautés et réservations – Matériel et fournitures. 

• Bibliothèque - Entiers Postaux et P.A.P. – Cartophilie – Jeunes – Estimation - Internet. 

➢ Renouvellement du tiers du Conseil (1er tiers : 3 Membres). 

• Membres sortants qui se représentent : MM. Dechaud et Oliver 

• Membre sortant qui ne se représente pas : M. Blanchard, 

• Membre non sortant démissionnaire : Sans objet, 

• Candidatures nouvelles. Les candidatures au Conseil seront reçues jusqu'au 26 février 2016, 

• Les bulletins de vote, si nécessaire, seront remis à l'entrée de la salle aux membres à jour de leur 

cotisation. 

• Les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix seront élus pour 3 ans. 

➢ Nomination des vérificateurs aux comptes : 

• Candidats : Pierre LAGNEAU et René COMMEIGNES. 

➢ Activités prévues en 2017. 

➢ Questions diverses. 

 

➢ Tirage de la TOMBOLA (10 lots de 30 €uros). Il faut être présent ou représenté pour bénéficier de son 

lot, être à jour de sa cotisation 2016 et avoir été présent plus de 5 fois dans l’année aux réunions 

dominicales. 

Pour mémoire, chacun des 10 lots ne sera valable qu’un an à compter de son émission. 

 

 

 

 

Présents 27 : 

MM., ALBERT, BARGAS, BERCY, BLANCHARD, BOULANGER, CARLIER, COMMEIGNES, 

DECHAUD, FOURCADE, GOTTARDO, HILSUM, LACAZE, LEJARRE, LAGNEAU, LANEN, 

MAGDELEN, MAHAUT, MONTAILLIER, OLIVER, PATRON, RASSIGA, RICQUEBOURG, ROGER, 

ROUSSEAU, ROY, SAINTIER, SIGONNEY, 

 

Pouvoirs représentés 11 : 

Association Fondée en 1925 

 

Siège Social : 
Maison des Associations 

2 Avenue du Maréchal Lyautey 
 94100 ST MAUR DES FOSSÉS 

 

saintmaurphilatelie@yahoo.fr 

http://www.apsm-saintmaur.fr 

Identifiant Siren 799 402 714 

 

mailto:saintmaurphilatelie@yahoo.fr
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MME WILLOT, MM. BERTHELOT, BOURGOIN, HADDAD, LAGNEAU F., LAGNEAU L., LAUNAY, 

LEROY, MAGNAN, PERROT, ZINCK,  

 

L'Assemblée Générale de l'Association s'est tenue à la Maison des Associations le 5mars 2017. 

 

Le Président Didier SIGONNEY déclare la séance ouverte à 9 heures 45 devant 27 présents (dont 11 membres 

du Bureau et du Conseil) et 11 adhérents représentés par des pouvoirs. 

 

1) Approbation du Procès-verbal 
 

Le Procès-verbal de la 96ème Assemblée Générale Ordinaire du 20 mars 2016 mis aux voix est adopté à la 

majorité. 

 

2) Allocution du Président 
 

RAPPORT MORAL DE L’ANNEE 2016 DE L’A.P.S.M. 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

C’est avec plaisir que le bureau de l’association vous accueille ce jour à l’occasion de son Assemblée Générale 

Ordinaire. Merci à ceux qui n’ont pas pu se déplacer et qui ont délégué leur pouvoir. 

 

Avant de commencer cette assemblée, nous nous devons de rendre hommage à deux membres décédés au cours 

de l’année : Monsieur Papet et Monsieur Montcouyoux.  

 

L’année 2016 fût une année tranquille, pas d’exposition à préparer où de manifestations particulières avec la 

Mairie. 

 

Le nombre d’adhérents reste en moyenne très proche d’une année sur l’autre.  

 

La fréquentation dominicale continue à rester basse. Pour cette année, nous avons comme l’an dernier le niveau 

le plus bas depuis les cinq dernières années. Ce sont en effet 15 personnes qui se retrouvent toutes les semaines. 

A noter que 15 membres ne sont jamais venus. 

 

Pour 2017, la tendance reste pour le moment encore à la baisse. Pas de nouvelle inscription depuis plusieurs 

mois, attendons la journée des Associations pour de nouveaux contacts. 

 

Nos activées 2016 : 

 

Comme tous les ans, nous avons participé à la Journée des Associations préparée par la Mairie de Saint Maur. 

 

Nous avons organisé en octobre la traditionnelle « Journée Portes Ouvertes ». 

 

Les contacts avec « Le Collectionneur Cristolien » sont toujours cordiaux. Malheureusement toujours très peu de 

rencontres entre les membres de nos deux associations. 

 

Comme les autres années nous étions très, très peu, présents pour le partage de leur traditionnelle galette des rois 

(2 adhérents) et absents à leur Assemblée Générale. 

 

L’activité cartophilie est restée en sommeil. Une présentation de cartes anciennes a été faite lors de la Journée 

Portes Ouvertes et de la Journée des Associations. 

 

De même, l’activité jeune reste totalement lettre morte.  

 

L’instruction philatélique est arrêtée depuis le départ de M. Savarit. Nous recherchons un volontaire pour 

reprendre le flambeau. 

 

Le service des Circulations est interrompu par manque de carnets de qualité et de nouveautés et en conséquence 

de préleveurs. Pour information, l’association APEP propose cette prestation. 

 

Comme les autres années, mais ça devient une habitude, lors de la Journée des Associations, nous avons constaté 

peu de visites des membres de l’association et rencontré beaucoup de difficultés pour trouver des adhérents pour 

tenir le stand pendant 2 heures. Il est regrettable de constater que seulement 7 sociétaires soient venus sur notre 

stand. 
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Pour 2017 

 

Achats de catalogues courants. 

 

Achats d’ouvrages techniques. 

 

Mise en place d’une activité « Numismatique ». 

 

Acquisition d’une lampe Wood 

 

Nous serons présents à la Journée des Associations qui se déroulera le dimanche 10 septembre. 

 

La traditionnelle journée « Portes Ouvertes » aura lieu le 15 octobre 2017. Elle se déroulera dans les salles 115 et 

116 au 1er étage de la maison des associations. 

 

Il faudra à la rentrée de septembre commencer à réfléchir sur le thème de la prochaine exposition de 2020 pour 

les 95 ans de l’association. 

 

Je vous remercie de votre attention.  

 

Je soumets ce rapport moral à votre approbation.  

 

         Didier Sigonney 

 

              Président 

 

 

Le rapport moral mis aux voix est adopté à l'unanimité. 

 

3) Rapport moral du Secrétaire Général 
 

Le Secrétaire Jean Michel SAINTIER présente ensuite le rapport moral de l'Association pour l'année écoulée. 

 

Depuis la dernière Assemblée Générale : 

• le Conseil s’est réuni 4 fois, les 23 avril 2016, 3 juillet 2016, 4 décembre 2016 et 5 février 2017. 

 

Pour l’année 2016, nous avons enregistré : 

• 696 présences aux 45 réunions dominicales pour 724 en 2015, 

• 4 démissions MM. Boonen, Folletti, Lamy et Louvet, 

• 6 inscriptions adultes, MM. Baignot, Bizet, Duplouys, Dutré, Guerraz et Montaillier, 

• 0 inscription jeune, 

• 2 décès, MM. Montcouyoux et Papet, 

• 3 radiations MM. Bonhoure, Périsse et Wagner, pour non règlement de la cotisation pendant 2 ans, 

 

L'Association compte à ce jour 56 membres contre 59 en 2016. 

 

A l’occasion de la journée « Portes Ouvertes » du 16 octobre 2016 nous avons enregistré environ 80 visiteurs et 

3 inscriptions. 

 

Je vous remercie de bien vouloir me préciser votre adresse e-mail si ce n’est déjà fait. 

 

L’APSM a été présente aux manifestations suivantes : 

• 11 septembre 2016  Journée des Associations, 

• 16 octobre 2016  Journée « Portes ouvertes », 

• 7 janvier 2017  Galette des rois au C.C. 

 

Je vous rappelle que nous avons acquis plusieurs ouvrages de grande qualité et qu’il faut qu’ils soient empruntés. 

La bibliothèque est libre d’accès dans notre local voisin, un catalogue avec la photo de chaque couverture est à 

votre disposition pour permettre une consultation plus pratique. 

 

Une feuille est mise à votre disposition à côté de la feuille d’émargement pour que vous puissiez y noter les 

ouvrages que vous souhaitez voir compléter notre bibliothèque. 
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Le tableau « qui collectionne quoi » a été mis à jour par Jean-Luc Dechaud et est à la disposition de chacun pour 

relecture et mise à jour. 

 

Le rapport moral mis aux voix est adopté à l'unanimité. 

 

4) Compte-rendu financier du Trésorier 
 

Le trésorier Claude Bercy présente le rapport financier de l’Association pour l’exercice 2016. 

 

I – SUR LA SITUATION FINANCIERE GENERALE 

 

Notre compte courant LCL se solde par un déficit de – 1 035.46 € avec 1 312.88 € de recettes et 2 348.34 € de 

dépenses. Au 31/12/16 ce compte est créditeur de + 1 191.86 €. 

La Mairie de St-Maur ne nous subventionne plus depuis deux ans ! Nos dépenses s’accélèrent, - 638 € en 2015 et 

– 1 035.46 € en 2016 ! Nous devons repenser celles-ci pour un meilleur équilibre de nos comptes. 

Le compte sur livret Caisse d’Epargne se solde au 31/12/16 à + 11 537.10 € dont 85.77 € d’intérêts sur l’exercice 

2016. Les avoirs de l’association se montent à + 12 844.64 €. Nous devons nous interroger sur la vente de nos 

produits philatéliques, ridicules en 2016 avec 13 €. 

 

II - COTISATIONS 

 

Elles représentent 47 cotisations payantes dont 41 membres actifs, 6 membres à vie et l’Association « le 

Collectionneur Cristolien ». Nous avons accueilli 6 nouveaux membres en 2016 MM ; Baignot, Bizet, Duplouys, 

Dutré, Guerraz et Montaillier. Les cotisations ont rapporté 1 110 €. Deux membres sont décédés MM. 

Montcouyoux et Papet. Quatre membres ont démissionné MM. Boonen, Folletti, Lamy et Louvet. L’Association 

comprend 60 membres à ce jour. Quatre sociataires MM. Bonhoure, Grun, Périsse et Wagner n’ont pas payé en 

2016 leur cotisation. Ils risquent la radiation si leur situation n’évolue pas. 

 

III– EN CONCLUSION 

 

Les deux manifestations, Journée des Associations et Journée « Portes Ouvertes », nous font connaître et nous 

permettent quelques nouvelles adhésions. Les recettes philatéliques sont quasi nulles, nous devons réfléchir à 

leurs améliorations. La section « Circulations » a été définitivement arrêtée en 2016. 

La subvention 2017 de la Mairie de St-Maur dont notre demande s’élève à 500 € sera-t-elle attribuée ? 

Sur la demande de subvention 2017, nous avons saisi le Maire-adjoint chargé des Affaires Culturelles par lettre 

circonstanciée. Une progression significative de Saint-Mauriens nous interrogent sur l’évaluation de collections 

familiales. 

Continuons à défendre la philatélie pour la porter auprès de tous. 

Enfin, à titre personnel, je voudrais rendre hommage à notre Président d’Honneur Paul Blanchard qui souhaite 

quitter le Conseil d’administration après plusieurs décennies de présence à la tête de notre association. 

Il a donné beaucoup de son temps pour que l’A.P.S.M. soit ce qu’elle est. 

 

Le compte-rendu financier mis aux voix est adopté à l'unanimité. 

 

5) Rapport des vérificateurs aux Comptes 
 

Messieurs LAGNEAU et COMMEIGNES, vérificateurs aux comptes ont procédé le 3 février 2017 chez M. 

BERCY « Trésorier » au contrôle des comptes de notre Association portant sur l’exercice 2016. Ils précisent que 

leurs investigations leurs permet de confirmer que la comptabilité de notre Association est correctement tenue par 

le Trésorier, qu’elle reflète fidèlement l’activité de l’A.P.S.M. et n’ayant rien remarqué d’anormal approuvent les 

comptes de notre association. 

 

L’écriture de régularisation du LCL à la CE portant sur une somme de 39.33 € demandée l’année dernière à bien 

été régularisée. 

 

Le fonds Assurances des Circulations à la CE est donc de 3 273.91 € y compris l’écriture de l’année 2016. 

 

Les vérificateurs aux Comptes invitent à donner quitus au Trésorier M. BERCY sur les comptes de l’année 2016. 

 

Il est donné quitus de sa gestion au Trésorier. 
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6) Radiations 
 

Les 3 sociétaires radiés pour non-paiement de la cotisation pendant 2 ans sont :  

• MM. Bonhoure, Périsse et Wagner, 

 

A l’unanimité et compte tenu de son implication au sein de l’A.P.S.M. pendant plusieurs décennies, il est décidé 

de conserver M. Grun en qualité de Membre d’Honneur. 

 

7) Circulations 
 

Compte tenu du travail important qu’il faut assurer avec cette section, avec une recette de 25.83 € et comme il 

n’y avait pas de volontaires pour la poursuivre, Didier Sigonney l’a arrêté fin juin 2016. 

 

Jacques Mahaut se propose pour reprendre cette section. 

Cette candidature mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

Didier Sigonney précise les principaux points à assurer : 

• Réceptionner les carnets réalisés par les bailleurs, 

• Vérifier les carnets (timbres, cote, prix proposé, etc.) en collaboration avec Thierry Rousseau et Jean-

Luc Dechaud, 

• Préparer les boîtes de circulation avec 10 carnets, 

• Au retour, vérifier si les prélèvements ont été faits correctement et réceptionner les montants prélevés. 

 

Compte tenu de la remise en route de cette section, nous prévoyons les premières circulations pour septembre 

2017. 

 

8) Nouveautés 
 

Cette section fonctionne bien et sans problème. 

 

Il est demandé aux réservataires de venir retirer leurs timbres au moins une fois par mois sans toutefois dépasser 

leur dépôt de garantie (M. ROGER est présent tous les dimanches sauf le deuxième dimanche de chaque mois). 

 

9) Matériel et fournitures 
 

M. ROGER précise que le chiffre d’affaires du service, avec une dizaine de sociétaires, s’élève à 2 474.01 € pour 

2016 contre 3 147.47 € en 2015, ce montant tient compte des achats de catalogues, mais les achats de littérature 

philatélique pour la bibliothèque ne sont pas comptabilisés dans ce poste. 

 

Une remise de 26 % du fournisseur est accordée car M. ROGER est abonné à Philaposte. 

 

Les nouveautés en 2017 sont : 

• Andorre      6 exemplaires, 

• TAAF      4 exemplaires, 

• Monaco      2 exemplaires, 

• Polynésie, nouvelle Calédonie, Wallis et St-Pierre 3 exemplaires, 

• Souvenir philatélique    6 exemplaires. 

 

Avec bien du mal, André Roger a réussi à fournir le bloc Caisse des Dépôts et les blocs Salon Paris Philex et 

Salon d’Automne. 

 

10) Entiers Postaux et PAP 
 

Seuls MM. BLANCHARD, BARGAS et ROGER s’occupent de cette section. 

 

Nous rappelons que les PAP ne sont plus autorisés par La Poste. 

 

11) Bibliothèque 
 

Thierry ROUSSEAU précise qu’il ne faut pas hésiter à demander un ouvrage spécifique, il se chargera de le 

trouver en neuf ou en occasion. 

 

En 2016 la bibliothèque a continué l’acquisition d’ouvrages spécialisés. 
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Les livres et catalogues sont classés en mode numériques et alpha numérique avec les listes présentes sur le 

chariot. 

 

Il est décidé de poursuivre le développement des catalogues se référant à : 

 

• la numismatique, 

• la philatélie, 

• la cartophilie, 

• les muselets de champagne. 

 

Les dernières acquisitions sont présentées par Thierry Rousseau. 

 

12) Cartophilie 
 

Bernard OLIVER précise que : 

• Cette activité est au point mort car il est très difficile de gérer des envois de lots, 

• Les transactions se font essentiellement par Internet. 

 

13) Jeunes 
 

Cette section est toujours en sommeil. 

 

14) Estimations – Formation philatélique 
 

Estimations 

Les sociétaires chargés des estimations philatéliques sont Jean-Luc DECHAUD et Thierry ROUSSEAU, 

n’hésitez pas à faire appel à leurs compétences tout en rappelant qu’ils n’ont pas le rôle d’experts. 

Courant 2016, ils ont prodigué quelques conseils et estimations à des St-Mauriens. 

 

Les estimations se font essentiellement lors de nos réunions dominicales mais si le volume est trop important, ils 

peuvent se déplacer, à deux, chez les Saint-Mauriens. 

 

Formation philatélique 

Depuis le départ de Jean-Pierre Savarit, cette section est en sommeil. 

 

15) Internet 
 

Le site est à jour, n’hésitez pas à le consulter et éventuellement à faire remonter vos remarques à Jean-Michel 

Saintier. 

 

16) Renouvellement du 1er tiers du Conseil 
 

Les deux membres sortants qui se représentent sont : 

➢ MM. Dechaud et Oliver. 

Le membre sortant qui ne se représente pas est : 

➢ M. Blanchard. 

Le membre qui se présente est : 

➢ M. Lacaze. 

 

Il n’y a pas de démission. 

 

Votants : 

 27 Présents 

 11 Pouvoirs 

Soit 38 Votants 

 

Avec l'accord de tous les présents, le vote est réalisé à main levée. 

➢ MM. Dechaud, Lacaze et Oliver sont élus à l’unanimité pour 3 ans. 

 

 

 

 

 

17) Membre non sortant démissionnaire 
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➢ Sans objet. 

 

18) Nomination des Vérificateurs aux Comptes 
 

Messieurs LAGNEAU et COMMEIGNES sont réélus à l’unanimité comme vérificateurs aux comptes mais il 

serait bon que des remplaçants se présentent. 

A l’unanimité il est décidé que M. OLIVER interviendra en qualité d’adjoint. 

19) Activités prévues en 2017 
 

L’APSM sera présente aux manifestations suivantes : 

 

• En mai 2017   Fête Champêtre à Adamville, 

• 4 juin 2017   Place des Marronniers « Foire aux trouvailles », 

• 10 septembre 2017  Journée des Associations. 

• 15 octobre 2017  Journée Portes Ouvertes, 

• En janvier 2017  Galette des rois au C.C., 

 

20) Questions diverses 
 

Compte tenu du montant de nos comptes bancaires, il est décidé à l’unanimité moins 3 voix que le montant des 

cotisations est ramené, à compter du 1er janvier 2018, à : 

• Membres actifs  15 €, 

• Membres à vie  10 €, 

• Jeunes   5 €. 

 

La Biennale de Paris aura lieu du jeudi 9 au samedi 11 mars à l’Espace Champerret de 10h à 18h. 

 

A priori le guichet philatélique de La Pie à St-Maur devrait fermer, une pétition est en cours contre cette 

fermeture. 

 

Le musée de la Poste prévoit sa réouverture en 2018. 

 

Pour les recherches philatéliques, vous pouvez consulter les sites internet suivants : 

• Delcampe    site marchand, 

• Jean-François Brun   études, 

• Alain Jacquart et Christian Caves études, 

• Yvert&Tellier   catalogues en ligne avec cotisation, 

• Colnet    catalogues. 

 

En 2018, le CA de l’A.P.S.M. a prévu un buffet campagnard à l’issue de l’AG. 

 

21) Tombola 
 

Résultat du tirage de la TOMBOLA ; il faut être présent ou représenté par un POUVOIR pour bénéficier de son lot, 

être à jour de sa cotisation 2016 bien sûr, et être présent plus de 5 fois dans l’année aux réunions dominicales. 

 

Les heureux gagnants sont : MM. Albert, Bourgoin, Carlier, Fourcade, Lacaze, Launay, Hilsum, Gottardo, 

Rousseau et Sigonney. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, 

 

Le Président lève la séance à 11 h 15 

 

 

 

 

 

  Le Président  Le Secrétaire 

        Didier SIGONNEY                 Jean-Michel SAINTIER 


